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ANNEXE

Indemnités de fonction des élus municipaux

Délibération n° 2026-037

Valeur IB 1027

4110,524167

Fonction NOM et Prénom

Taux 

maximal

(en % de l'IB 

1027)

Taux voté

Montant de 

l'indemnité 

brute 

mensuelle

Maire HERAUDEAU Jean-Paul 55,70% 49,00% 2 014,16 €

1er adjoint SONDAG Loïc 21,38% 24,50% 1 007,08 €

2ème adjoint BERGERON Annie 21,38% 17,00% 698,79 €

3ème adjoint LE CORRE Lionel 21,38% 17,00% 698,79 €

4ème adjoint LACOMBE Armelle 21,38% 17,00% 698,79 €

5ème adjoint RIEG Claude 21,38% 17,00% 698,79 €

6ème adjoint SUREAU Valérie 21,38% 17,00% 698,79 €

Conseiller municipal délégué PERRAIN Véronique 21,38% 5,00% 205,53 €

Conseiller municipal délégué DJEDDI Jacques 21,38% 5,00% 205,53 €

Conseiller municipal délégué BOUCHER Hervé 21,38% 5,00% 205,53 €

Conseiller municipal délégué BOURY Frédéric 21,38% 5,00% 205,53 €

Conseiller municipal délégué FAILLERES Céline 21,38% 5,00% 205,53 €

TOTAL : 7 542,84 €

Fonction NOM et Prénom

Taux 

maximal

(en % de l'IB 

1027)

Taux voté

Montant de 

l'indemnité 

brute 

mensuelle

Majoration 

votée

Montant de 

l'indemnité 

brute 

mensuelle avec 

majoration

Maire HERAUDEAU Jean-Paul 55,70% 49,00% 2 014,16 € 50,00% 3 021,24 €

1er adjoint SONDAG Loïc 21,38% 24,50% 1 007,08 € 50,00% 1 510,62 €

2ème adjoint BERGERON Annie 21,38% 17,00% 698,79 € 50,00% 1 048,18 €

3ème adjoint LE CORRE Lionel 21,38% 17,00% 698,79 € 50,00% 1 048,18 €

4ème adjoint LACOMBE Armelle 21,38% 17,00% 698,79 € 50,00% 1 048,18 €

5ème adjoint RIEG Claude 21,38% 17,00% 698,79 € 50,00% 1 048,18 €

6ème adjoint SUREAU Valérie 21,38% 17,00% 698,79 € 50,00% 1 048,18 €

Conseiller municipal délégué PERRAIN Véronique 21,38% 5,00% 205,53 € 50,00% 308,29 €

Conseiller municipal délégué DJEDDI Jacques 21,38% 5,00% 205,53 € 50,00% 308,29 €

Conseiller municipal délégué BOUCHER Hervé 21,38% 5,00% 205,53 € 50,00% 308,29 €

Conseiller municipal délégué BOURY Frédéric 21,38% 5,00% 205,53 € 50,00% 308,29 €

Conseiller municipal délégué FAILLERES Céline 21,38% 5,00% 205,53 € 50,00% 308,29 €

TOTAL : 7 542,84 € TOTAL : 11 314,21 €

2) Tableau récapitulatif des indemnités de fonction

3) Tableau récapitulatif des indemnités de fonction avec majoration

1) Enveloppe indemnitaire globale

Taux maximal (en % de 

l'IB 1027)

Indemnité brute mensuelle 

maximale

Maire

Adjoints 21,38%

55,70%

878,83 €

2 289,56 €

Nombre théorique d'adjoints au maire 6

Montant de l'enveloppe indemnitaire globale 7 562,54 €
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Commune de La Flotte Tableau des effectifs des emplois non permanents CM du 09/04/2026

Effectif 
contractuels au 9 

avril 2026

Temps 
complet

A

Temps 
non 

complet
B

Quotité
Total

C = A + B
Total

Archiviste Rédacteur B 1 0 _ 1 0

Assistant(e) 
communication et 
festivités

Adjoint administratif C 1 0 _ 1 0

Assistant(e) placier(ère) Adjoint administratif C 1 0 _ 1 1

Animateur(rice) Adjoint d'animation C 1 0 _ 1 1

Agent polyvalent de 
propreté urbaine

Adjoint technique C 2 0 _ 2 1

ASVP/ATPM Adjoint technique C 2 0 _ 2 2
ASVP/ATPM Adjoint technique C 2 0 _ 2 0

9 0 9 5

FILIÈRE ANIMATION

FILIÈRE TECHNIQUE

TOTAUX :

Emploi Grade Cat.

Nombre d'emplois et durée 
hebdomadaire

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

Page 1 de 1
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INTRODUCTION 

La commune de La Flotte a décidé d’adopter le référentiel M57 de manière anticipée, à partir du 1er janvier 2023. 
Bien que non contrainte par l’adoption d’un règlement budgétaire et financier du fait de sa taille, elle doit adopter 
un tel règlement du fait qu’elle gère une partie de ses investissements au travers d’AP/CP. 

 
Le Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit les mentions qui doivent obligatoirement figurer 
dans le règlement budgétaire et financier de la commune. 

 
Ce règlement présente l’avantage de : 

 

 
• Décrire les procédures de la collectivité, les faire connaître avec exactitude et se donner pour 

objectif de les suivre le plus précisément possible ; 

 
• Créer un référentiel commun et une culture de gestion que les services de la collectivité 

s’approprieront ; 

 

• Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 

 
• Combler les « vides juridiques », notamment en matière d’autorisations d’engagement (AE) et de 

crédits de paiement (CP). 
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TITRE 1 - LE CADRE BUDGÉTAIRE 

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les décisions 
modificatives (DM) et le compte financier unique (CFU). 

 
• Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de l’année. Il ouvre les 

autorisations de programme, les autorisations d’engagement et les crédits de paiement. 
 

• Le budget supplémentaire, établi généralement au second semestre de l’année, a essentiellement 
pour objectif de reprendre les résultats budgétaires de l’exercice précédent. 

 
• Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors 

des précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes. 

 
• Le compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte de gestion. Il vise 

plusieurs objectifs : 

o favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ; 

o améliorer la qualité des comptes ; 

o simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en 
cause leurs prérogatives respectives. 
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Section 1 : Présentation du budget 

 
Le budget est présenté par nature. 

 
Le budget est divisé en chapitres et articles. Les crédits budgétaires font l’objet de regroupement au sein 
d’enveloppes financières globales appelées chapitres et chapitres globalisés. Ils sont déclinés dans le plan 
comptable par nature au niveau le plus fin et sont appelés articles. Les opérations d’équipement en 
investissement sont assimilées à des chapitres globalisés. L'opération est constituée par un ensemble 
d'acquisitions d'immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d'études y afférents aboutissant à la 
réalisation d'un ouvrage ou de plusieurs ouvrages de même nature. Cette opération peut également 
comprendre des subventions d'équipement versées. 

 
La commune peut avoir recours à la pluri-annualité et aux AP/AE/CP pour le budget principal, les budgets 
annexes et autonomes. Le budget peut être présenté sous la forme d’autorisations de programme (AP) et crédits 
de paiement (CP) pour tout ou partie de la section d’investissement dans les limites légales et d’autorisations 
d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) en section de fonctionnement dans les limites légales. 
Il est autorisé de voter des AP/AE relatives aux dépenses imprévues en section d’investissement et en section 
de fonctionnement dans la limite de 2% des dépenses réelles de chaque section. Il est précisé que ces 
mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7,5% relatif à la fongibilité des crédits (cf. section 2 -2). 

Dans le cadre de sa volonté de gérer les projets par opération, la Commune de La Flotte conserve une nomenclature 
stratégique par opération. 

 

 

Section 2 : Vote du budget 

 
Le vote du budget s’opère : 

• Par chapitre et chapitre globalisé : en fonctionnement. 

• Par chapitre ou opération d’équipement : en investissement. 
Il peut être décidé ponctuellement par le conseil municipal de voter certains articles sur lesquels il souhaiterait 
exercer un contrôle particulier. 

 
L’opération est constituée par un ensemble d’acquisitions d’immobilisation, de travaux sur immobilisations et 
de frais d’études y afférents aboutissant à la réalisation d’un ouvrage ou de plusieurs ouvrages de même nature. 
Cette opération peut également comprendre des subventions d’équipement versées. 

- L’opération correspond à un projet d’investissement identifié. Elle peut être « votée » et dans ce 
cas l’opération est un chapitre budgétaire. 

- Elle peut être indicative : dans ce cas, elle apparaît au budget comme un simple élément 
d’information. 

 
La Commune de La Flotte retient davantage la seconde option de présentation de l’opération : un simple 
élément d’information. 

Le budget est présenté par l’exécutif (Monsieur le Maire) à l’assemblée délibérante qui le vote. Selon le niveau 
de vote, si les crédits d’un chapitre, d’un article, d’une opération ou d’un programme sont insuffisants, 
l’assemblée autorise l’exécutif à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même 
section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section. Dans le cas d’un dépassement de 7,5 %, c’est 
l’assemblée délibérante qui est seule autorisée à modifier les crédits. 
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TITRE 2 – LA GESTION DES CRÉDITS : La comptabilité d’engagement 
Section 1 : Définition de l’engagement 

 
L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public créé ou constate à son encontre une obligation 
de laquelle résultera une charge ; il s’appuie sur un document le plus souvent contractuel. Les actes constitutifs 
des engagements juridiques sont : les bons de commandes, les marchés, les décisions du maire, certaines 
délibérations, la plupart des conventions, divers contrats… 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation qui 
incombe à l’exécutif de la collectivité. 

 
Elle n’est pas obligatoire en recettes mais sera assurée dès notification formelle d’une recette à percevoir. La 
pratique de l’engagement est un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

 
Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

• Les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

• Les crédits disponibles pour engagement, 

• Les crédits disponibles pour mandatement, 

• Les dépenses et recettes réalisées, 
• L’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

 
Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser et rend possible les 
rattachements de charges et de produits. 

 
L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de s’assurer de la 
disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à conclure. Il est constitué 
obligatoirement de trois éléments : 

• un montant prévisionnel de dépenses, 

• un tiers concerné par la prestation, 
• une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 

 
Dans le cadre des crédits gérés en AP/AE, l’engagement porte sur l’autorisation de programme ou d’engagement 
et doit rester dans les limites de l’affectation. Dans le cadre des crédits gérés hors AP/AE, l’engagement porte 
sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 
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Section 2 : Les différents types d’engagements 

 
Nature des opérations Exécution de l'engagement comptable Matérialisation de l'engagement juridique 

Marché Publics 

MAPA FCS < seuil des 60 000€ HT A la notification de l'acte d'engagement 
CCAP - CCTP - RC - AE - BPU - 

Notification attribution du marché NOTI5 

MAPA FCS < seuil des 216 000€ HT A la notification de l'acte d'engagement 
CCAP - CCTP - RC - AE - BPU - 

Notification attribution du marché NOTI5 

Procédures formalisées FCS ≥ 216 000€ HT A la notification de l'acte d'engagement 
CCAP - CCTP - RC - AE - BPU - 

Notification attribution du marché NOTI5 

MAPA travaux < seuil des 100 000€ HT A la notification de l'acte d'engagement 
CCAP - CCTP - RC - AE - BPU - 

Notification attribution du marché NOTI5 

MAPA travaux < seuil des 5 404 000€ HT A la notification de l'acte d'engagement 
CCAP - CCTP - RC - AE - BPU - 

Notification attribution du marché NOTI5 

Procédures formalisées travaux ≥ 5 404 000€ HT A la notification de l'acte d'engagement 
CCAP - CCTP - RC - AE - BPU - 

Notification attribution du marché NOTI5 

Contributions et subventions 

 
Subventions versées 

Engagement dès la délibération, 

la convention 
Délibération + convention ou arrêtés le cas 
échéant 

Contribution aux syndicats Engagement provisionnel en début d'année Décision du syndicat 

 
Redevances, cotisations… 

Pas d'engagement provisionnel pour les 

redevances et cotisations mais enveloppe 

budgétaire globale prévue 

 
Contrat 

Autres types de dépenses 

Location ou acquisition immobilière, œuvre 

d'art, contrats d'entretien ou de maintenance 

A réception du devis signé de l'exécutif 

ou du bon de commande 

 
Contrat, bon de commande 

Emprunts 
Dès que la délibération ou décision du 

Maire est exécutoire 
Demandes de versement des fonds et contrats 

 

 
TITRE 3 – LA GESTION DE LA PLURIANNUALITÉ 

 
Section 1 : Définition des autorisations de programme (AP) et des 
autorisations d’engagement (AE) 

 
Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une 
immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la commune ou à 
des subventions versées à des tiers. Elles constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce 
qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 
Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il 
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
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Les AE sont limitées quant à l’objet de la dépense. Elles ne peuvent s’appliquer ni aux frais de personnel ni aux 
subventions versées à des organismes privés. 

 

Section 2 : Modalités d’adoption des AE/AP/CP et règles de gestion des 
AP/AE 

1. Les règles relatives à la date du vote 

 
Elles peuvent être votées lors de toute session budgétaire. 

Les AP/AE sont votées lors de l’adoption du budget (BP) et des décisions modificatives. Elles peuvent être votées 
lors de tout conseil municipal. 

 
Par principe de précaution, et afin d’éviter le risque d’une mauvaise appréciation du coût, les AP seront votées 
le plus près possible du démarrage de l’intervention et une fois les caractéristiques financières et techniques 
définies précisément et non simplement lorsque le projet est programmé (Plan Pluriannuel d’Investissement). 

 

Les AP impactent fortement les budgets futurs en cumulant les CP chaque année. Leur volume, additionné aux 
opérations hors AP, ne devra donc pas excéder la capacité annuelle d’investissement de la collectivité. 

 
La délibération précise l’objet de l’AP, son montant, et la répartition pluriannuelle des crédits de paiement. Le 
cumul des crédits de paiement (CP) doit être égal au montant de l’AP. Il peut s’agir : 

• D’une AP projet dont l’objet est constitué d’une opération d’envergure ou d’un périmètre financier 
conséquent (exemple : construction d’un équipement culturel ou sportif). Ces AP ont une durée qui 
est déterminée en fonction du projet. 

• D’une AP d’intervention qui peut concerner plusieurs projets présentant une unité fonctionnelle ou 
géographique. Ces AP sont millésimées. 

• D’une AP programme qui correspond à un ensemble d’opérations financières de moindre ampleur 
(ex. rénovation des bâtiments). Ces AP sont millésimées (ex : programme de rénovation des 
bâtiments 2021 - 2023). 

 
Lorsque le vote a lieu au niveau du programme, il faut ventiler les crédits affectés par opération pour en préciser 
le contenu à l’assemblée délibérante. 
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2. Règles relatives au niveau de vote des Autorisations de Programme 

 
Les AP/AE peuvent être votées par chapitre, nature, opération ou groupe d’opérations. Dans tous les cas, le 
libellé de l’autorisation doit être suffisamment clair pour permettre à l’assemblée délibérante d’identifier son 
objet sans ambiguïté. Les autorisations qui n’ont pas été votées par opération devront être affectées à une ou 
plusieurs opérations par décision de l’ordonnateur. 

Dans tous les cas, les crédits de paiement votés en même temps qu’une autorisation doivent être ventilés par 
exercice et au moins par chapitre budgétaire. Leur somme doit être égale au montant de l’autorisation. 

 
Avant le vote du budget suivant, l'exécutif peut liquider et mandater, le comptable peut payer, les dépenses à 
caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices 
antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 
l'autorisation de programme ou d'engagement (art. 1612-1 du CGCT). 

 

3. Règles relatives au contenu des Autorisations de Programme 

 
• Notion de Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) et d’opérations 

La commune sera dotée d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI) présenté et voté lors du vote du budget 
qui décline l’ensemble des opérations d’équipements prévu pour un cycle d’investissement. Les projets, 
constitués soit d’un projet particulier soit d’un ensemble d’opérations homogènes, peuvent faire l’objet d’un 
financement par autorisation de programme. 

2 possibilités : 
- les opérations qui constituent l’AP sont précisément connues dès le vote de l’AP, 
- celles-ci sont définies au fur et à mesure de leur concrétisation. Dans ce dernier cas, elles sont 

« affectées ». 

 

• Règles de l’affectation 

La Commue de La Flotte met en place une procédure d’affectation ; la séparation entre le vote et l’affectation 
de l’AP permet d’optimiser le suivi des opérations et des programmes. 

Afin de sécuriser le système, il est recommandé de fixer une règle de caducité, par exemple toute AP non 
affectée dans le délai d’un an après son vote est réputée caduque. L’objectif est de remettre à jour les 
programmes compte tenu de leur probabilité de réalisation et d’éviter d’engager des autorisations 
pluriannuelles dont les délais et coûts sont insuffisamment maîtrisés. 

 

 

• Règles de virement des AP/AE 

Il s’agit d’indiquer pour les virements de crédits de chapitre à chapitre et les virements à l’intérieur d’un même 
chapitre l’organe compétent, ainsi que la forme de la décision. 

 
o Au sein d’une AP : règles d’ajustement 

Le montant de l’AP n’est pas modifié mais la répartition des crédits entre chapitres budgétaires peut l’être. 
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Exemple : 
 

 
o Entre deux AP : règles de révision 

 
La révision d’une autorisation de programme ou d’engagement constitue soit une augmentation, soit une 
diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme. 

 
Le montant de l’AP est modifié et le cas échéant la répartition des crédits entre chapitres budgétaires 

Exemple : 
 

 

 
o Entre deux AP : modification d’un échéancier d’AP (lissage des AP) 

Les montants de deux AP ne sont pas modifiés, la ventilation des crédits de paiement est actualisée mais la 
répartition des crédits entre chapitres budgétaires et le montant des crédits annuel n’est pas affecté : aucune 
décision n’est nécessaire. 

L’Assemblée est informée de la modification de la ventilation des crédits de paiement lors de l’adoption de la 
délibération des AP/CP suivante. 
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4. Règles de péremption, modification, annulation, clôture des AP/AE 

 
La commune peut utilement indiquer son choix de gestion des AP et AE. Les règles de gestion peuvent être 
différentes selon les typologies d’AP/AE et les contraintes internes à chaque autorisation. Au bout de 5 ans sans 
mouvement à l’intérieur de l’AP/AE, elle sera supprimée automatiquement. 
Toute AP non affectée dans le délai d’un an après son vote est réputée caduque. La commune peut également 
modifier les autorisations en fonction du rythme de réalisation des opérations pour éviter une déconnexion 
entre le montant des AP ou AE votées et le montant maximum des CP pouvant être inscrits sur chaque budget. 
Cela doit éviter de trouver un montant total de CP (résultant des AP et AE ouvertes) qui excède la capacité 
budgétaire de la collectivité et préserver ainsi les capacités décisionnelles de l’exécutif. 

 

 

Section 3 : Règles de gestion des Crédits de Paiement (CP) 

 
Chaque AP ou AE comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. 

 

• Lissage en fin d’exercice 

Les CP non consommés en N tombent en fin d’exercice. Lors d’une DM, ils sont ventilés à nouveau sur les années 
restant à courir de l’AP. 

• Reports 

Juridiquement, les reports sont possibles. La constitution d’un état des restes à réaliser n’est possible que pour 
des crédits de paiement afférents à une autorisation de programme votée affectée et engagée, inscrits au budget 
et adossés à un engagement juridique. 

 

• Règles d’ajustement et de révision des crédits de paiement 

Il n’existe pas de réglementation précise concernant la gestion des crédits de paiement pour les communes, si 
ce n’est que chaque AP/AE doit préciser la répartition prévisionnelle par exercice budgétaire des crédits de 
paiement qui lui sont associés. Par ailleurs, l’exécutif est autorisé par l’assemblée délibérante à réviser le 
montant des crédits de paiement à l’intérieur d’un même chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles 
de la section concernée. 

• Annulation et caducité des crédits de paiement 

Les CP non utilisés dans l’année seront automatiquement annulés. L’abandon des crédits de paiement s’inscrit 
parfaitement dans la logique pluriannuelle qui vise à une meilleure lisibilité budgétaire par l’augmentation des 
taux de réalisation. 
La commune suivra le taux de réalisation des crédits de paiement par la mise en place de fiches projet gérées 
par des agents responsables, désignés par l’autorité administrative. Ainsi, il sera possible d’évaluer la précision 
de la prévision pour éviter l’inscription budgétaire de crédits non utilisés et éviter leur caducité, préjudiciable à 
d’autres projets. 
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Section 4 : Les différents soldes utilisés par le suivi pluriannuel 

 
Différents soldes permettent de suivre l’utilisation des AP/AE : 

 

• Disponible pour affectation (facultatif pour les communes et EPCI) 

Dans le cas d’une AE ou AP globale, il permet de mesurer les possibilités d’affectation nouvelles. 
Le disponible pour affectation est un solde égal au montant de l’AE ou AP globale diminué du montant cumulé 
des affectations votées pour cette AE ou AP globale. 

 Disponible pour affectation = AP/AE globale – montant total des affectations votées sur cette AP/AE 

globale. 

• Disponible pour engagement (facultatif pour les communes et EPCI) 

Dans le cas d’une AE ou AP affectée, il permet de mesurer les possibilités d’engagements nouveaux. Le 
disponible pour engagement est un solde égal au montant de l’AE ou AP affectée diminué du montant cumulé 
des engagements comptables enregistrés pour cette AE ou AP affectée. 

 Disponible pour engagement = montant de l’AP/AE affectée – montant total des engagements sur cette 
AP/AE. 

• Reste à réaliser sur les AP/AE votées : 

Il permet de mesurer pour une AE ou une AP donnée ce qu’il reste effectivement à mandater pour son exécution 
complète. Le reste à réaliser sur le voté est un solde égal au montant de l’AE ou de l’AP globale diminué du 
montant cumulé des mandatements déjà réalisés. 

 Reste à réaliser sur le voté = montant de l’AP/AE globale – montant total des mandatements sur cette 
AP/AE. 

 

• Le reste à réaliser sur les AP/AE affectées 

Il permet de mesurer pour une AE ou une AP (affectée) ce qu’il reste effectivement à mandater pour son 
exécution complète. Le reste à réaliser est un solde égal au montant de l’AE ou de l’AP (affectée) diminué du 
montant cumulé des mandatements déjà réalisés. 

 Reste à réaliser sur l’affecté = montant de l’AP/AE affectée – montant total des mandatements sur cette 
AP/AE. 

 

• Le reste à réaliser sur les AP/AE engagées non soldées 

Il est calculé au regard du montant cumulé des engagements comptables enregistrés pour une AE ou une AP. Il 
permet de mesurer ce qu’il reste effectivement à mandater pour l’exécution des engagements. Le reste à réaliser 
sur l’engagé non soldé est un solde égal au montant cumulé des engagements diminué du montant cumulé des 
mandatements réalisés. 

 Reste à réaliser sur l’engagé non soldé = montant total des engagements sur une AP/AE– montant total 
des mandatements sur cette AP/AE. 
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Section 5 : Les dépenses imprévues 

 
Les dépenses imprévues ont un caractère facultatif dans toutes les comptabilités. 

 
Dans la nomenclature M57, elles correspondent à des chapitres uniquement dotés de crédits d’engagement. 
Elles sont donc des AP en section d’investissement et des AE en section de fonctionnement. Ces chapitres 
peuvent être dotés dans la limite de 2% des dépenses réelles prévisionnelles de chaque section. 

 
Les mouvements sur dépenses imprévues sont pris en compte dans le plafond des 7,5% relatif à la fongibilité 
des crédits. 
Le cas échéant, les CP utilisés sont ceux déjà disponibles sur le chapitre (ou article) impacté par le mouvement 
sur dépenses imprévues. Si les CP sont insuffisants, ils pourront être abondés par le mécanisme de fongibilité 
des crédits ou à défaut par DM. 

Les crédits pour dépenses imprévues ne peuvent pas faire l’objet d’exécution directe ; les crédits, préalablement 
à leur emploi doivent être virés à un chapitre de dépenses réelles de la section concernée. Les collectivités 
peuvent préciser leurs décisions si elles sont plus restrictives. Les décisions de dépenses imprévues suivent les 
mêmes règles que l’ensemble des décisions prises par la commune (contrôle de légalité et présentation à la plus 
proche assemblée délibérante). 

 

 

Section 6 : Les règles de continuité 
 

Il s’agit des règles de liquidation des AP/AE/CP entre la fin de l’exercice N et l’adoption du budget N+1 : 
 

La règle de portée générale de l’article L. 1612-1 du CGCT s’applique : « Lorsque la section d'investissement ou la 
section de fonctionnement du budget comporte soit des autorisations de programme et des crédits de 
paiement, soit des autorisations d'engagement et des crédits de paiement, le maire ou le président de 
l'assemblée délibérante peut, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'à son règlement s'il n'est pas adopté, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux 
autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d'un montant de crédits de paiement par 
chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de l'exercice précédent. ». 

 
 

Section 7 : Les règles d’information des élus et des tiers 

 
La commune rend compte de la gestion pluriannuelle via les annexes budgétaires. 
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TITRE 4 : DIVERS 
 

• Les règles relatives au rattachement des charges et des produits (pour information, 
ne concernent pas les communes de moins de 3 500 habitants) 

Pour information, le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de 
fonctionnement. Cette procédure vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné toutes les charges 
et tous les produits qui s’y rapportent. Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant le 31 
décembre sans que la facture ne soit parvenue, font l’objet d’un rattachement à l’exercice. Sont aussi rattachés 
les produits correspondants à des droits acquis au cours de l’exercice et qui n’ont pu être comptabilisés. 
Les instructions comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont une incidence 
significative sur le résultat. 

Il est alors recommandé aux collectivités concernées de fixer un seuil minimum à partir duquel il sera procédé 

aux rattachements des charges et produits et ce, dans un souci d’harmonisation et de permanence des 
méthodes. Dans le respect de la comptabilité d’exercice, elles pourront indiquer une date limite d’engagement 
afin de limiter le montant des charges à rattacher. 

 

 

• L’amortissement 

L‘amortissement est obligatoire pour les communes de plus de 3500 habitants, facultatif pour celles de moins 
de 3500 habitants. 
Il existe cependant une exception, les subventions d’équipement versées (compte 204) obligatoirement à 
amortir, quelle que soit la taille de la commune. 
L’amortissement comptabilise la dépréciation des immobilisations. C’est un procédé comptable permettant de 
constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

 

 

• Les règles spécifiques de la collectivité à l’octroi de garanties d’emprunt 

La commune de La Flotte n’accorde de garantie d’emprunts qu’aux bailleurs sociaux dans la limite de sa capacité 
financière à supporter les annualités d’emprunts garanties. 

 

• Les règles et dispositions applicables aux subventions et aides versées 

Les subventions versées aux associations feront suite à une demande écrite préalable, avec dépôt du cerfa 
correspondant précisant le projet et le budget prévisionnel de l’association. Chaque demande sera ensuite 
étudiée par les élus en charge avant son inscription au BP N+1. 

Toute autre forme d’aide fera l’objet d’un vote du Conseil municipal. 
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• Les règles relatives aux délégations 

La délégation du Conseil municipal au Maire de la Commune a fait l’objet d’une délibération. 

Les délégations de fonctions et de signature du Maire aux adjoints et aux conseillers municipaux font l’objet 
d’arrêtés. 

Les délégations de signature aux agents de la Commune font l’objet d’arrêtés. 
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PRÉSENTATION BRĖVE ET SYNTHÉTIQUE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE 
L’EXERCICE 2025 

 
 
 

L’article L. 1612-35 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique, retraçant les informations financières essentielles, est jointe au budget primitif et au 

compte financier unique afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 

Le décret n° 2025-1428 du 30 décembre 2025 relatif à la généralisation du compte financier unique et 

à l’harmonisation du cadre budgétaire et comptable des collectivités territoriales, de leurs 

groupements et de leurs établissements a été publié au JORF n° 0306 du 31 décembre 2025. 

 

La mise en place du compte financier unique vise plusieurs objectifs : 

 

• Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ; les données d’exécution 

budgétaires et les informations patrimoniales sont présentes au sein d’un même document. 

• Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable ; le contenu du 

compte a été revu afin de disposer de données clés et d’informations pertinentes (nouveaux 

ratios, rappel des taux d’impositions, bilan et compte de résultat synthétiques). 

• Aboutir à une confection 100 % dématérialisée sur l’ensemble de la chaîne ; des contrôles 

automatisés de cohérence sont réalisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 

comptable de la DGFIP, ce qui simplifie les travaux d’ajustement en fin de gestion et améliore 

la qualité des comptes. 

 

 

1) Résultat de l’exercice 

 

 Fonctionnement Investissement Ensemble 

Résultat antérieur reporté + 1 576 910,10 € - 808 817,07 €  

Résultat de l’exercice + 1 085 018,67 € - 541 341,40 €  

Différence entre les R.A.R.  + 27 430,34 €  

Résultat cumulé + 2 661 928,77 € - 1 322 728,13 € + 1 339 200,64 € 

 
 
2) La section de fonctionnement 
 
a) Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de la section de fonctionnement sont composées de toutes les dépenses nécessaires au 
fonctionnement des services communaux et comprennent notamment : 

• Les achats et charges externes ; 

• Les charges de personnel ; 
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• Les subventions et contingents ; 

• Les charges financières ; 

• Les autres charges de fonctionnement ; 

• Des opérations d’ordre qui n’ont aucune incidence financière sur la trésorerie de la commune 
et qui permettent de retracer les mouvements ayant un impact sur l’actif de la collectivité ou 
de passer les écritures nécessaires aux opérations de fin d’exercice (amortissements, 
provisions, etc.). 

 

 
 
 

011 - Charges à 
caractère général; 

2495 869,83 €

012 - Charges de 
personnel et frais 

assimilés; 
2629 806,64 €

014 -
Atténuations de 

produits; 
111 425,00 €

65 - Autres 
charges de 

gestion courante 
(sauf 6586); 

480 470,17 €

66- Charges 
financières; 

363 175,67 €

67 - Charges 
spécifiques; 
74 203,35 €

68 - Dotations aux 
provisions, 

dépréciations (semi-
budgétaires); 

1 444,00 €

042 - Opérations 
d'ordre de transfert 

entre sections; 
104 632,50 €

Dépenses de fonctionnement réalisées en 2025

TOTAL : 6 261 027,16 € 
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a) Les recettes de fonctionnement 
 
Les recettes de la section de fonctionnement proviennent : 
 

• De la fiscalité directe locale (impôts) ; 

• Des ressources fiscales indirectes (taxes additionnelles aux droits de mutation, etc.) ; 

• Des dotations versées par l’État ; 

• Des ressources d’exploitation des domaines ; 

• Des produits financiers ; 

• Des autres produits de gestion courante. 
 
Les recettes de fonctionnement sont également constituées d’opérations d’ordre qui n’ont aucune 
incidence financière sur la trésorerie de la commune et qui permettent de retracer les mouvements 
ayant un impact sur l’actif de la collectivité ou de passer les écritures nécessaires aux opérations de fin 
d’exercice (amortissements, provisions, etc.). 
 

 

013 - Atténuations de 
charges; 20 597,90 €

70 - Produits des 
services, domaine, 

ventes diverses; 
937 969,57 €

73 - Impôts et taxes 
(sauf 731); 

782 176,00 €

731 - Fiscalité locale; 
3713 585,43 €

74 - Dotations et 
participations; 
954 061,86 €

75- Autres produits 
de gestion courante; 

834 171,27 €

76 - Produits 
financiers; 

22,26 €

77 - Produits 
spécifiques; 
42 771,75 €

042 -
Opérations 
d'ordre de 
transfert 

entre 
sections; 

60 689,79 €

Recettes de fonctionnement réalisées en 2025

TOTAL : 7 346 045,83 €
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2) La section d’investissement 
 
a) Les dépenses d’investissement 
 
Les dépenses d’investissement comprennent essentiellement des opérations qui se traduisent par une 
modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la commune : achats de matériels 
durables, construction ou aménagement de bâtiments, travaux d’infrastructures, acquisition de titres 
de participation, etc. 
 
Les dépenses d’investissement sont notamment constituées : 
 

• Du remboursement du capital des emprunts ; 

• De dépenses d’équipement (immobilisations incorporelles, corporelles, en cours et 
financières) ; 

• De subventions d’équipement versées ; 

• D’opérations d’ordre qui n’ont aucune incidence financière sur la trésorerie de la commune et 
qui permettent de retracer les mouvements ayant un impact sur l’actif de la collectivité ou de 
passer les écritures nécessaires aux opérations de fin d’exercice (amortissements, provisions, 
etc.). 

 

 

204 - Subventions 
d'équipement 

versées; 4 000,00 € 21 - Immobilisations 
corporelles; 
228 336,79 €

Opérations 
d'équipement; 
3562 203,17 €

16 - Emprunts et 
dettes assimilées; 

466 614,07 €

040 - Opérations 
d'ordre de transfert 

entre sections; 
60 689,79 €

041 - Opérations 
patrimoniales; 
580 534,11 €

Dépenses d'investissement réalisées en 2025

TOTAL : 4 902 377,93 €

AR Prefecture

017-211701610-20260409-2026_043-BF
Reçu le 16/04/2026
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a) Les recettes d’investissement 
 
Les recettes d’investissement sont constituées : 
 

• De dotations et de subventions (dont le FCTVA) ; 

• De subventions d’investissement ; 

• Des emprunts ; 

• D’opérations d’ordre qui n’ont aucune incidence financière sur la trésorerie de la commune et 
qui permettent de retracer les mouvements ayant un impact sur l’actif de la collectivité ou de 
passer les écritures nécessaires aux opérations de fin d’exercice (amortissements, provisions, 
etc.). 

 

 

13 - Subventions 
d'investissement; 

508 413,93 €

16 - Emprunts et 
dettes assimilées; 

1400 000,00 €

23 - Immobilisations 
en cours; 

3 779,53 €

10 - Dotations, fonds 
divers et réserves; 

1763 676,46 €

040 - Opérations 
d'ordre de transfert 

entre sections; 
104 632,50 € 041 - Opérations 

patrimoniales; 580 
534,11 €

Recettes d'investissement réalisées en 2025

TOTAL : 4 361 036,53 €

AR Prefecture

017-211701610-20260409-2026_043-BF
Reçu le 16/04/2026
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